
…EDUC-ECO 2009…
à Nogaro …Gers…

REGLES DE VIE EN COMMUNAUTE

Préambule :  Le  déplacement  à  Nogaro  s’inscrit  dans  l’idée  d’apporter  un  soutien 
matériel et moral à notre équipe engagée dans l’Educ-Eco. C’est donc dans un esprit  
de camaraderie que l’on se doit d’envisager une participation à cette activité.

Article 1 : 
Cette  activité  est organisée par  le Lycée et  l’élève est  sous l’autorité  des représentants de son 
encadrement, suit les consignes données.

Article 2 : 
L’Educ-Eco, course automobile, est également une vitrine des savoir-faire et des compétences de 
notre  établissement.  Il  contribue  à  établir  une  image  positive  des  Lycées  « la  découverte »  de 
Decazeville. Il convient alors de s’inscrire dans cette dynamique.

Article 3 :
Des animations, la présentation des différents projets (prototype à 3 roues, production éthanol à 
partir de mie de pain et de topinambour) et une aide matérielle à notre équipe sont mises en place : 
chacun trouve un rôle et apporte sa participation durant la journée.

Article 4 :
Dans le cas de manquement aux règles élémentaires de savoir-vivre et au respect des biens et des 
personnes, l’élève s’expose à des sanctions disciplinaires à son retour au lycée.

Je m’engage à respecter ces règles de vie en communauté.

A Decazeville, le

Nom et signature de l’élèves :               signature des tuteurs :


